
Conseil communal de Buchillon - interpellation André Monnard

Loterie du stationnement à Buchillon ?

A Buchillon, la municipalité semble vouloir réduire les infractions au stationnement de manière engagée.

Par exemple, selon les Décisions municipales d'intérêt public 2023, en date du 19.6.2023 :

La Môlaz - Parcage illicite

La Municipalité a décidé de dénoncer un véhicule stationné dans la zone herbeuse le 17.06.2023.

Aussi,  mais  sans  que cela  ne  figure  dans  les  Décisions  municipales,  la  municipalité  a  déposé  plainte  le

16.8.2023 contre une personne ayant stationné sur le domaine privé communal sans respecter la mise à ban
placée à cet endroit (parking devant l'administration communale - Rue Roger de Lessert 10), le dimanche

13.8.2023 à 17h50.

Cette plainte a mené à une ordonnance pénale infligeant CHF 150.- à payer au couple Cosette et Michel
Egger, à Buchillon depuis 46 ans, qui rendait visite à leur fils résidant à cet endroit (Rue Roger de Lessert 14).

Michel Egger (employé communal durant 20 ans à Buchillon et qui vit en EMS) étant lourdement handicapé,

la  voiture  violette,  bien  connue  des  personnes  vivant  dans  le  village,  était  équipée  d'un  macaron  bleu
autorisant le stationnement facilité pour personnes à mobilité réduite et la borne était baissée.

Le parking de la Chapelle étant complet, le couple Egger pensait, manifestement de manière trop optimiste,

faire partie des "ayants droit" car rendant visite à des personnes domiciliées à cet endroit, en plus munis d'un
macaron "handicap" devant faciliter le stationnement pour les personnes à mobilité réduite.

Tous  ces  éléments  ont  été  exposés  par  écrit  sous  forme  d'opposition,  mais  la  municipalité  a  décidé  de

maintenir sa plainte (voir dossier joint fourni en toute transparence par le couple Egger).

Au vu de ce qui précède, et pour éviter à quiconque de vivre pareille mésaventure, je me permets de demander
à la municipalité de :

1. bien  vouloir  exposer  au  conseil  sa  politique  en  matière  de  dénonciations  d'infractions  au
stationnement, particulièrement envers des véhicules munis d'un macaron "personne handicapée",

2. expliquer de manière transparente qui sont les "ayants droit" pouvant stationner sans risque d'être
dénoncés devant l'administration communale et les logements de fonction du personnel communal

(zone mis à ban) s'il ne s'agit pas, entre autres, des personnes qui se rendent dans ces bâtiments,
3. pourquoi, dans un but de prévention, la municipalité n'a pas mentionné cette plainte, et d'éventuelles

autres, dans les Décisions municipales d'intérêt public 2023, comme elle l'a fait pour le parcage illicite
à La Môlaz en juin ?

Buchillon, le 13 février 2024

André Monnard

L'INTERPELLATION (ART. 34 LC)
L’interpellation est une demande d’explication adressée à la Municipalité sur un fait de son administration. Elle ne
comprend ni le pouvoir d’annuler ou de modifier les décisions municipales, ni celui d’adresser des instructions
impératives  à  la  Municipalité.  L’auteur·e  de  l’interpellation  ou  tout·e  membre  du  Conseil  peut  proposer  à
l’assemblée  l’adoption  d’une  résolution  à  la  fin  de  la  discussion  qui  suit  la  réponse  de  la  Municipalité  à
l’interpellation. La  résolution  consiste  en  une  déclaration  à  l’attention  de  la  Municipalité  et  n’a  pas  d’effet
contraignant pour celle-ci.
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